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ARTICLE 23

À l’alinéa 51, après le mot :

« réputation »,

insérer les mots :

« , le savoir-faire traditionnel ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à préciser les conditions de définition d’une indication géographique, en 
ajoutant le critère d’existence d’un savoir-faire traditionnel.


